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LETTRE DATEE DU 4 SEPTEMBRE 1975, ADRESSEE AU PRESIDENT 
DU CONSEIL DE SECURITE PAR LES REPRESENTANTS PERMArJENTS 
DE LA ROUMANIE ET DE Lk 9-7JRQUIE AUPRES DE L'ORGANISATION 

DES NATIOAVS UNIES 

D'ordre de nos gouvernements, nous avons l’honneur de vow transmettre ci-joint 
le text@ de la D&l.aration coamune solennellc de la Roumanie et de la Turquie, 
sign6e 2 Bucarest, le 29 aoat 1975, B l'occasion de la visite officielle du 
Premier Miniatre de la Turquie, Son Excellence Monsieur SitLeyman Demirel. 

NOus VOW Serious oblig$s de bien vouloir faire distribuer le texte de Cette 
d&laration cornme document officiel du Conseil de sZkurit6. 

Le Ministre, 

Reprksentsnt permanent adjoint 
de la R&ublique de Turq&* 
$upr$s de 1’0rp;anisation des 
Fations Unies ; 

Char& d'af'faires a.i,, 

(Sipg) Mazmi AKIMAN 

L’Ambassadeur extraordinaire et 
gJX.potentiaire, 

Repr&entant permanent de la 
R&ublique socialiste de Roumanie 
aup&% de 1’0rnanisation dea 
Nations Unies, 

(Sik&) Ion DATCU 



DECLfWKCION SOLENNELLE COMMUNE DE LA REPUBLIQUB SOCIALISTE DE 
0 ROUMANIE ET DE I4 REPUBLIWE DE TURQUIE 

La REpublique socialiste de Roumanie et la Rgpublique de Turquie, 

Tenant compte das relations d’amiti6 fonddes sur l’estime r&iproque et les 
liens%zditionnela de bon voisinage et de coop6ration existant entre 1eS deux 
pays et peuples, refl6tges aussi par le pass6 dans le Traits de 1933 d’amiti6, 
non-sgression, d’arbitrage et conciliation entre la Roumanie et la Twquie qui 
proclamait qu’entre les deuzpays et peuples il y aureit une paix inviolable et 
une smiti6 sine&e et perp&uelle, 

Ani&es_du d6sir cownun de d&elopper dsns divers domdneo les rapports 
de coopdration entre lee deruc Et&s, sur la base de la justice et du respect des 
principes et des normes de droit international, 

Constatant avec satisfaction que les relations de bon voisinage, qui se sont 
heureusement dGvelopp6es en%re la Turquie et la Roumanie, ont constitu6 une 
contribution utile au maintien de la compr$hension mutuello et de le s&wit6 dans 
leur &ion, 

Estimant que dens les conditions politiques de la dgtente en Europe, 
l’&r&issement de leurs relations dans le cadre d’une coop&&ion smicale 
constitue une nbccssit6 de bon voisinage pour les pays d’une s&he r&ion, 

Convaincues que l’intensification de la coop&&ion smicsle entre les deux 
pays doit avoir pour cons6quence de renforcer la compr6hension mutuelle et la 
s&wit6 dans la r&ion et en condquence de constituer une contribution efficace 
6 la consolidation de la d&eate en Europe, de la paix et de la &writ6 dans 
le monde, 

Dgcidces d’harmoniser leurs efforts en vue de d6velopper des relations de 
collaboration et de coop&at&n entrc tous les Et&s du monde, 

R%affirmant leur dikir, exprimg lors de la signature de 1’Acte final de la 
Conference pour la o6curit6 et la coop6ration en Europe, d’anporter leur e&&e 
contribution 5 consolider et 2 accentuer le processus de la ktente, Zi promouvoir 
une nouvelle politique internationdle oh toutcs les nations puissent consaerer 
leurs forces m&rielles et humainea au d6veloppement %conomique et social9 3 
1’ indgpendance , au bien-Gtre et au bonheur, 

RgaffirmG& leur attachement aux buts et nux principes de la Charte de 
1’Crganisation des DJations Unies et leur &solution de contribuer activement au 
renf’orcement, du r&e de l~CFI.J, 
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Conscientes de la responsabilitg qui incombe 8 tous les Etats, mands, raoyens 
Ou petits, quel que soit leur de& de di%eloppement ou leur systae politique, 
6conomique ou social et culturel, pour la cause de la paix et de la &curitd dans 
le monde, * 

R6affirmar-k leur volont6 d’oeuvrer, i3 l’avenir aussi, pour la transformation 
den Ralkans en une zone de paix, de coop6ration et de bon voisinaee, 

Rkaffirmant le droit de tow les Bats B un d&eloppement 6conomique, social 
et culture1 indgpendant, au libre a&s aux conq&tes de la science et de la 
technique moderne, B leur e&i&e participation 5 la coopbration dans divers 
domaine des relations internationales, 

Conscientes qu’on doit d??ployer des efforts plus grands tant 5ur le plan 
national qu’international afin d’asswer we 6volutien plus rapid@ des &onomics 
des pays en voie de d&eloppement et de &duke et 6liminer le dkcalage qui 
les o$pare des pay5 d&eloppik, 

Soulignant l’importance d’appuyer la lutte me&e par les pays qui ne sent pa5 
encore ind6pendants pour acc6der B l’ind6pendance, 

Exprimsnt la n&zessit% d’accroTtre les efforts en vue d’instaurer un meilleur 
ordre dconomique et politique international, 

I 

Proclsment leur volont6 comnune d’6tayer leers relations bilatkales et 
internationales sur les principes ci-aprss : 

1. Le droit inalibnable de tous les Etats 8 l’existence, 8 la libert6, $ 
l’ind6pendance et a la oouverainet~ nationale, politique et &onomique, a 1*6galitd, 
au respect mutuel, $ la paix, B la justice sociale; 

2. Le droit fondamental de chaque peuple de dgcider 2 1u.i soul de 5on destin, 
de choisir et ddveloppor librement son systkne politique, dconomique et social, 
conform6ment B 88 volont6 et Z, se8 propres int&+ts, Guns sucune imnixtion, pression 
ou contrainte du dehors; 

3* Le droit souverain de chaque Et&s d’exploiter GCG reGGaUrces naturcllcs 
et touten se3 autres resnources, conform6ment aux inti%ts nationaux; 

4. L’oblig&tion des Etats de respecter et prot&Cer l’environnement et de 
collaborcr eff icacement afin d’6laborer des normen internationales conc@rnant 
la conservation et l’exploitation deG reGsource8 naturelleG UtiliBhS en common. 
par dew ou plusieuru pays; 

/ .*. 



3. Le drcit de tous les Etats de b&6ficicr des conqui%es de la science 
et de Is technologie moderne, ainsi quc des avs.nta(i;os mut~els de la collaboration 
bilat&ale et de la coop&&ion internationale dnns tous lea domaines; 

* 
. 6. Le droit et le devoir de tous J.es Et&s, quel quc soit leur systzme 

politique, 6conomique et social, ds coo$rer entre eux dans divers domaines 
, d’activit$, afin de maintenir et consolider la pnix et J.a &writ8 internationales, 

de favoriser le pro&b sur tom lee plans de toutes leEi nations et mtout 
particulikment des pays en voie de d&oloppemcnt; 

7. L’obligation des Bats de ne pas intervenir directement ou indirectement, 
souL luelque forme ou pr&texte que ce soit , dsns !,QI; affaires intQrieures ou 
&ma&es de tout autre Etat; 

8. L’obligAion de tous les Etato de s’abstonir, dans leurs relation6 
rEciproques, de toute pression et contraintc d’ordre militaire, politique, 
6conomique ou de toute autre nature; 

9. L’oblisation de tous 10s Etats de ne pas utiliser la force ou la menace 
d’y recourir centre un autre Eta+;.; 

10. L’obligation de toas les Eta&e de respecter l’inviolabilit6 des frontikres 
et l’int6grit6 territoriale dQun autra Eta-t; 

11. L’obligation de tous les Ftats de ne pas reconn&tre les conqu^ctes 
territoriales ou tow autres avantages obtenus oar l@util.isation de la force 
ou la menace d’y recourirl contrairement au droit international et aux accords 
internationaux en vimeur; 

12. Le droit de chaque Etat & l’autod6fense individuelle ou collective, 
confom6mant & la Charte deo Nations Unies; 

13. L’obligation des Etats de rgsoudre tous leure diftirends par la voie 
pacifique, confo&ment aux principes fondbmentaux du droit international; 

14. Le droit et lc devoir des Etats de remplir de bonne foi les obligations 
assumkcs confon&ment 5 la Chart? des Nations Unies, ainsi qu.e cellos d8coulant des 
principes et dea normes du druit intcrnat,ional unanimcment accspt6s ou celles 
qui dccouJ.ent des accords jkternationaux en vigueur; 

17. Dans Iour ini;w~rGtation et leur misc en oeuvre ces principes fondamentaux 
du drnit international ne contrevicnncnt en ou::cne facon aux obligations d6coulant 
pour chaque pays des accords internatinnmx, multilat%raux et bil.ut&aux suxqucls 
ils sent pwties, ‘il.r; oont Li6n ectrc wx et chaquc principe doit, Gtrc inter~rGt6 
d2ns 1:: contextc dcs autrcs principes, 

/ l * .  
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II 

Proclement leur volontQ commune : 
, 
. 

- De d6velopper et d’approfondir lee relations dsw?t36 at de coogh.ration 
dans tousles dcmaincs d’int6r8t ccmrnun; 

- D’intensifier et &endre, entre les deux Etats pour Pew avantwe mfW2l, 
la coopiktion Zkoncmique et technique dans tous les dcmaines dgint&8t commun et de 
rechercher d’un commun accord les moyens dVam$liorer cetto coop&ation; 

- D’approfondir et diversifier les Ckhanges et la coop6ration r6ciprogucment 
avantageuse dans les domaincs de la culture, de la science, du tourisme, des 
sports et autres. 

III 

Proclamcnt lcur volont6 commune : 

- D’oeuvrer pour la misc en oeuvre de 1’Acte final de la Conf&ence pour la 
s6curit6 et la coop&ation en Europe, d’entreprcndre de nouveaux pas concrets 
dans tous les domaines de la vie internationale, pour le d&reloppement continu du 
processus d’6dification de la s&curiG et de la cco$katiou en T&rope, de nature 
2 contribuer 8 la consolidetion de la paix et de la sdcuritg dans le monde entier; 

- De coop&er en vue de l~adoption des mesures efficnccs dans le domaine du 
dbwmement g&&al, y compris 1.e d$sarmcnent nu&aire, sous un contr8le inter- 
naticnal efficace; 

- D’oouvrer ensemble, ainsi qulavsc les autres Etats des Balkans, pout* 
entreprendre des mesures concr&es destink 2 transformer cette r&$on en une 
zone de paix, de coog&wtion et de bon voisinagc; 

- D’a& pour l’accroissement du rSle de 1’0rganisation des Nations Unies 
dans lc mainticn et la conaolibtion de la paix ct dc la s$curit6 internationaleo, 
lc d6vcloppeme:it de In coop&&ion entre toutc? len nations et la promotion du 
respect du droit international duns les rapl!orts cntrc lee Wats; 

- D’oeuvrer your le d6veloppement du conunerce international et de la coop&ation 
6conomiquc entre les Stats ct l’instauration d’un meillew ordre gconcmique et 
l3oliti.que intcrnation;l.1; 

- De coop&-er w.wc lcs Days ayant acc~d6 2 le ind&endance en vue de prcmouvoir 
le proc&s et la cooy6ration commu . 

1 
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Aux fins de la misc en oeuvre des stipulations de la pr&ento i%claration, 
la R6publique socialiste de Roumanie et la REpubliqua de Tu.rquie d&larent 
leur volont6 commune d’6largir et d%pprofon& lcurs 6chaxuws de vues, Par des 
voies diplomatiques ,-et par des &hf&ges de visites et-rencontres de lurs 
reprkahnts, ii tous les niveaux. ~ ~. ~~ mm:--- :. 

Faite a Bucarcst, le 29 a&t 1975, en deux exemplaires originaux, chacun 
en langua rotamaine et en lame turque, lcs deux faisant %galement foi. 

&T Ia R&ubliaue socialiste de Rammie : 

Nicolae CEAUCESCU - 
Pour la R&ublique de Turwi~ : 

sulgttnau 3mm 
Pr&ident de la R6publique socialiste 

de Roumanie 
Premier Ministre de la R6publique 

de Turquie 

Ceorgo MAcowscu 
Ministre des affaiycs 

Qtrat&res 

Ihsa Sabri CACINANGIL 
Ninistro des affaires 

8trangkres 


